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Services
Numéros utiles : 
Mairie ...........................04 90 47 17 29
Bureau d’Information
Touristique ....................04 90 47 98 40
Maison des Associations .. 04 90 47 81 27
Maison du Citoyen .....04 90 47 95 68
Espace Emploi ............ 04 90 47 38 81
CCAS ...........................04 90 47 00 17
Médiathèque ..............04 90 47 27 49
Espace Multimédia ....04 90 47 95 56
MNc .............................04 86 52 03 43
Maison de la Crau ......04 90 47 02 01
CDC ..............................04 90 47 06 80
CSO ............................. 04 86 52 03 30
Pôle Jeunesse ..............04 90 47 95 55
Radio Soleil FM............ 04 90 47 15 26
Police Municipale........04 90 47 95 52
Gendarmerie ...............04 90 47 25 11
Centre de Secours .............. 18 ou 15

ou 04 90 54 54 90

Médecin de garde ........................15
(ou la Maison médicale d’Arles, située 
à l’entrée des urgences de l’hôpital, 
les samedis de 12h à 24h et les 
dimanches et jours fériés de 8h à 24h)

Dentiste de garde .......0 892 566 766 
(dimanches et jours fériés - 0,40 €/min)

Vétérinaire de garde ...04 90 47 35 34 
ou 06 43 73 71 75 (7j/7 - 24h/24)

Pharmacies de garde
Du 29 avril au 6 mai :
Pharmacie Gombert, ZA du 
Salat (centre commercial)

Du 6 au 13 mai :
Pharmacie Nicolau-Sabadie, 
rue Faraman

Du 13 au 20 mai :
Pharmacie des Alpilles,
10 avenue des Alpilles

Du 20 au 27 mai :
Pharmacie des Manades,
66 avenue de la République

Du 27 mai au 3 juin :
Pharmacie Gombert, ZA du 
Salat (centre commercial)

Les comptes administratifs 2021 et
les budgets primitifs 2022 ont été votés

Le Conseil Local de Sécurité
et de Prévention de la Délinquance 
s’est réuni

Le Sporting Club Saint-Martinois
fête ses 100 ans

Lumière sur la 20e édition
du Salon du Livre Jeunesse

Deux jours de temps forts vous 
attendent pour la Fête du Printemps

Découvrez la programmation
de la Fête de la Nature

Mary Rouchon
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L
e 5 avril dernier, les comptes administratifs 2021 et les budgets primitifs 2022 
de la commune ont été votés en conseil municipal. Plusieurs pages de ce 
journal y sont consacrées.

Aujourd’hui, et après deux années de crise sanitaire, le plus grand défi pour 
notre collectivité est d’imaginer les conséquences d’une inflation galopante 
sur nos finances publiques. Pour 2022, elle est estimée à 4,5 % alors qu’elle était 
de 1,6 % en 2021. Les coûts réels de l’énergie, des carburants et des matières 
premières ne peuvent être anticipés et aucun bouclier n’a été prévu pour les 
collectivités. Si le gouvernement nous oublie, le choc sera important.

Pour nos communes, il faut également prendre en compte la revalorisation 
du point d’indice des fonctionnaires annoncée par le Chef de l’Etat. Pour 
l’heure, nous n’en connaissons pas le niveau et il est impossible d’en éva-
luer les conséquences pour notre budget prévisionnel.
Cette augmentation du point d’indice s’ajoute cette année à la revalo-
risation des carrières de la catégorie C. Entrée en vigueur au 1er janvier 
2022, elle concerne 217 de nos agents.

Ces mesures répondent bien entendu à des attentes légitimes et 
compréhensibles. Cependant, elles s’ajoutent aux négociations 
relatives à la mise en conformité du temps de travail, qui nous a 
aussi été imposée. Et, force est de constater qu’aucune compen-
sation n’est apportée ou prévue par l’Etat. Les effets sur nos charges de 
personnel seront significatifs et impacteront lourdement nos budgets, d’autant que 
nos dotations continuent dans le même temps de baisser.

Sur notre commune, des efforts sont réalisés chaque jour par nos services afin de
maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en préservant la qualité de vie et de 
services pour tous.
C’est cette même volonté de gestion rigoureuse que porte le CDDA 2022-2024 présenté 
au Département. Il est à la fois pragmatique, au regard des 
contraintes financières, tout en restant ambitieux, car il regroupe 
des projets structurants dont certains ont été fléchés dans le
dispositif “Petites Villes de Demain”. Ces projets concernent le 
réaménagement du Jardin des 4 éléments, la création d’une 
place en centre-ville, le nouveau cimetière, la restructuration 
de l’Hôtel de Ville, l’agrandissement de l’école de Caphan, 
mais aussi deux opérations à caractère sportif, sans oublier des investissements de voirie 
et dans les quartiers, qui répondent véritablement aux besoins de nos administrés.

Ces projets font l’objet de réflexions qui seront présentées aux habitants au fur et
à mesure de leur avancée. Cela a été le cas, il y a quelques jours, avec une réunion 
publique consacrée au réaménagement paysager du Jardin des 4 éléments.
Les observations formulées seront prises en compte par le bureau d’études afin de
répondre au mieux aux attentes.

Notre ville est dotée de nombreux équipements et services qui la rendent attractive 
et enviée et dont profitent les Saint-Martinois. Pour mémoire, le CDDA précédent s’est 
achevé par la construction du Complexe multisports de 5 M€. Il s’agissait du plus lourd 
investissement jamais réalisé sur la commune.

Il est cependant utile de rappeler que ces équipements ont des coûts de fonctionne-
ment non négligeables, en particulier en cette période d’envolée des factures d’énergie 
et de matières premières. Sur ce budget 2022, nous avons donc fait le choix de présenter 
des projets dont l’ambition est à la mesure de la raison, sans augmentation de nos taux 
d’impôts locaux.

         Notre ville est dotée
de nombreux équipements
et services, qui la rendent
attractive et enviée.

“
”

éd i toDes projets pragmatiques et ambitieux

Marie-Rose LEXCELLENT
Maire de Saint-Martin de Crau
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Chaque section du budget, à savoir 
le fonctionnement et l’investissement, 
doit être présentée en équilibre.

Fonctionnement 2022
La section de fonctionnement com-
porte les dépenses et les recettes 
courantes liées à la gestion quoti-
dienne des services municipaux. Elle 
s’élève à 23,61 M€ pour 2022. Les élus 
et services de la Ville continueront à 

œuvrer pour mettre en application 
les projets du mandat, dans l’intérêt 
général. L’objectif est de privilégier la 
solidarité et les compétences obliga-
toires en recourant à toutes les me-
sures nécessaires pour maintenir le 
cap dans un contexte très contraint.
Du côté des recettes, les impôts et 
taxes équilibrent le budget à 72,33 %.
Les taux du foncier bâti et du non bâti 
seront identiques à ceux de 2021.
A noter que l’augmentation des 
bases, décidée au niveau national, 
sera de 3,4 % cette année.
La taxe d’habitation sur les rési-
dences principales baissera encore 
d’un tiers pour les 20 % de contri-
buables qui continuent de la payer 
(pour la dernière fois cette année).
La réforme initiée en 2021 sur le fon-
cier bâti des établissements industriels 
implique des transferts entre les im-
pôts et les dotations versées par l’Etat, 
qui apparaissent dans 2 chapitres 
budgétaires différents, ce qui limite 
leur dynamique.
La dotation forfaitaire de fonctionne-
ment poursuit sa baisse inexorable.
Les tarifs publics continueront à être 
réétudiés, comme chaque année,
et les subventions aux associations
seront analysées et attribuées en 
fonction des projets présentés et des 
réserves de trésorerie.
Le CCAS, essentiel pour ses actions 
auprès de nos ainés, reste particuliè-
rement soutenu.

Pour les nouvelles dépenses, le Gou-
vernement a annoncé une hausse 
du point d’indice des fonctionnaires 
dont il conviendra de tenir compte. 
Par ailleurs, les fortes hausses du 
coût de l’énergie et des matières 
premières restent inquiétantes. Une 
évolution très rapide de ces coûts 
nécessitera de revoir, dès cet été, 
les priorités budgétaires.

Investissement 2022
La section s’établit à 8,60 M€. Elle est 
équilibrée en recettes, notamment 
grâce aux subventions qui ont été 
accordées (2,20 M€ dont 1,56 M€ du 
Département), l’excédent de fonc-
tionnement capitalisé (1,60 M€), les 
taxes d’aménagement, le produit de 
cession d’immobilisations, ainsi que 
par un potentiel recours à l’emprunt 
d’1 M€, permettant de financer les 
investissements.
Les dépenses d’équipement porte-
ront sur les travaux essentiels d’amé-
lioration et de sécurisation du cadre 
de vie, tout comme la rénovation des 
bâtiments publics et l’entretien des 
225 km de voirie que compte la ville. 
Les maîtrises d’œuvre de plusieurs 
chantiers démarreront (extension de 
l’école de Caphan, aménagement 
du Jardin des 4 éléments, création 
d’un nouveau cimetière…) et la rue 
du Soleil sera entièrement réaména-
gée après les travaux de réseaux 
ACCM en cours.

Un budget sous le signe
de la flambée des prix

Finances localesFinances locales

Le 5 avril dernier, le Conseil 
Municipal a voté les Comptes 
Administratifs 2021 et les 
Budgets Primitifs 2022 de la 
Ville. Les évolutions de la 
guerre en Ukraine, associées à 
une crise sanitaire qui n’en finit 
pas de rebondir, nécessitent 
une vigilance et une capacité 
de résilience accrues. Le 
budget 2022 a dû prévoir une 
augmentation qui s’annonce 
sans précédent de la facture 
énergétique ainsi qu’une 
hausse de l’inflation (dont la 
moyenne annuelle devrait 
dépasser les 4 %). Il a égale-
ment intégré une reprise des 
animations festives. Toutefois,
à ce jour, il reste impossible 
d’évaluer certains coûts. Face 
à ces incertitudes, la Commune 
poursuit ses recherches d’éco-
nomies afin de limiter l’impact 
d’une flambée des prix.

C’est d’actu
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Les recettes
de fonctionnement 
pour 100 €

Le budget prévisionnel 2022

Administration générale

Sécurité et
salubrité

publiques

9.9 2.2

Enseignement 
du 1er degré 
et formation

2.3

Culture, 
jeunesse 
et sport

1.6 1.5

Famille et 
social

3.6

Aménagement
urbain et

environnement

0.3

Action
économique

2.2

Les dépenses de fonctionnement par secteur d’activité
En millions d’euros

Opérations 
non ventilées

Budget total

32,2
Fonctionnement

23,6
Investissement

8,6
Autofinancement

1,07

En millions d’euros (arrondis au dixième près)

Autres
(loyers,

remboursements 
d’assurance…)

Impôts et taxes

Dotations et subventions
(Europe, Etat, Région, Département)

Participation des usagers
(tickets de cantine, entrées de la piscine…)

Résultats de
fonctionnement reportés

72 €
11 €

3 €

11 €

3 €
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C’est d’actu

Les Comptes 2021 En millions d’euros (arrondis au centième près)

 L’INVESTISSEMENT                                         

 LE FONCTIONNEMENT                                         Par nature  
Les recettes totales de fonctionnement (21,38 M€) 
sont en hausse de 5,8 % par rapport à 2020, après
2 années de baisse.
Les ressources les plus significatives restent les impôts 
et taxes (taxes sur le foncier bâti et non bâti et taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires) ainsi 
que les versements de l’intercommunalité, la taxe sur 
l’électricité et les droits de mutation. Ils représentent 
79,4 % des recettes totales de fonctionnement.
Les dépenses totales de fonctionnement (20,39 M€) 
ont, quant à elles, évolué de 1,95 % en 2021 après 
une baisse de 2,44 % en 2020. Il faut noter que l’in-
flation moyenne de l’année 2021 était de 1,6 %.
Les dépenses les plus significatives sont les charges 
de personnel, en hausse de 2,51 %. Les charges à 
caractère général incluent plusieurs dépenses : 
énergie, alimentation, assurances, entretien des
espaces et bâtiments publics. Elles ont progressé 
de 7,39 %, après une baisse historique de 15,34 % en 
2020. Elles restent cependant inférieures à l’année 
de référence 2019, précédant la crise sanitaire.
Les autres charges de gestion courantes sont en 
baisse de 5,07 %.

Les ressources totales d’investissement sont de 4,95 M€. 
Elles regroupent notamment les dotations et réserves 
(taxe d’aménagement, fonds de compensation de
la TVA et excédent de fonctionnement capitalisé) ;
les subventions des partenaires (Département pour
1 005 761 €, Etat, Région…) ; un emprunt auprès de la 
Banque des Territoires (500 000 €) et toutes les recettes 
servant exclusivement à financer cette section. L’en-
cours de la dette auprès des établissements bancaires 
est de 7,81 M€ au 31 décembre 2021 (563 € par habitant).
Les dépenses totales d’investissement (5,78 M€) corres-
pondent à différents travaux (réseaux et voirie ; aména-
gement de terrains et d’espaces verts ; bâtiments com-
munaux…) ainsi qu’aux acquisitions de matériels (pour 
4,30 M€). Toutes les études exigées pour déposer les de-
mandes de financement dans le cadre du Contrat Dé-
partemental de Développement et d’Aménagement 
(CDDA) ont été lancées. Enfin, 1,10 M€ a servi au rem-
boursement de la dette et à celui, auprès des services 
de l’Etat, d’une taxe d’aménagement perçue deux fois. 

Les dépenses totales

TOTAL  20.39

Les recettes totales

TOTAL  21.38

Les dépenses totales par fonction 

Les recettes totales par nature

TOTAL  4.95

TOTAL  5.78

Finances locales

Les dépenses et ressources ont été fortement impactées par la crise, avec une perte de lisibilité dans leurs évolutions. 
L’application des mesures votées lors du budget 2021 (hausse de 2 points du foncier bâti et non bâti ; réévaluation des 
tarifs publics, restés très inférieurs aux coûts réels ; travail sur les subventions aux associations notamment au regard 
des excédents de trésorerie…), ont toutefois permis une clôture d’exercice équilibrée et une épargne nette positive. 
La Commune a par ailleurs sollicité et obtenu de nombreuses subventions d’investissement de ses partenaires.

4.75 Dépenses à 
caractère général
(achat de matériels,
petits équipements…) 

10.68 Charges de personnel 

0.38 Atténuation
de produits (fonds
de péréquation…)

3.60 Autres charges
de gestion (subventions
aux associations, au CCAS…)

0.12 Charges
financières

0.30 Charges exceptionnelles

0.56 Opérations d’ordre
(sans impact de trésorerie)

0.37 Atténuation
de charges

0.86 Produits des services 
(tickets de cantine,entrées
de la piscine…)

16.98 Impôts et taxes

2.90 Dotations
et subventions

0.08 Autres produits
de gestion

0.08 Produits
exceptionnels

0.11 Opérations d’ordre
(sans impact de trésorerie)

2.48 Administration générale

0.32 Enseignement
du 1er degré

0.33 Culture, sport
et jeunesse

2.65 Aménagement
urbain et environnement

2.58 Dotations et réserves

1.31 Subventions
d’équipement
(Département,
Région, Etat)

0.50 Emprunts 
et dettes assimilées

0.56 Opérations d’ordre 
(sans impact de trésorerie)
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La sécurité en assemblée

Zoom sur

Marie-Rose Lexcellent, en sa qualité 
de Maire et de Présidente du CLSPD, 
a ouvert la séance en remerciant les 
participants pour leur implication. 
Cette séance annuelle permet à 
chacun des acteurs concernés de 
faire un point de situation sur l’année 
écoulée et, en fonction des sujets
soulevés, d’ajuster ou de prendre
certaines mesures pour l’année en 
cours. “La politique de la Commune 
est de ne pas laisser les faits impunis 
ou sans instruction, a indiqué Mme le 
Maire en introduction. Il est important 
d’être réactif tout en apportant une 
réponse adaptée à chaque situation. 
Ainsi, deux postes de gardes cham-
pêtre ont été créés pour lutter, entre 
autres, contre les dépôts sauvages. 
Dans ce cadre, une délibération du 
25 novembre rend désormais possible 
la verbalisation des contrevenants”. 
Elle a également tenu à souligner que 
les maires étaient positionnés en
première ligne dans la stratégie de 

prévention de la délinquance 2020-
2024 mise en place par l’Etat : “Le
législateur attribue de plus en plus de 
pouvoirs aux polices municipales. Dès 
lors, une question cruciale se pose : 
dans quelles limites revoir les équi-
libres Etat-collectivités concernant la 
division du travail de sécurité dans les
territoires, notamment quand nos
finances municipales apparaissent 
de plus en plus contraintes ? D’autant 
que les conséquences sociales et 
économiques de la crise sanitaire, 
ajoutées à celles liées à la guerre en 
Ukraine, entraînent des répercussions 
importantes sur nos territoires et nos 
habitants”.

Entre bilan et projets
Faisant le point sur les autres actualités
intéressant l’assemblée, Mme le Maire 
a indiqué aux acteurs présents la
décision de la Communauté d’ag-
glomération ACCM de restituer aux 
communes la compétence de l’ac-
tion sociale, qui avait été reconnue 
d’intérêt communautaire.
La Sous-Préfète a précisé que les
crédits au titre de la prévention de la 
délinquance et de la lutte contre la 
radicalisation représentaient 2,2 M€ 
pour le département en 2021.
Puis, le Procureur de la République de 
Tarascon, a notamment présenté les 
axes de travail du Parquet. “Il s’agit 
tout d’abord d’avoir des échanges ins-
titutionnels avec les acteurs locaux, par 
le biais de réunions collectives avec 
tous les maires du ressort du Parquet 
mais aussi via des entretiens individuels 
avec les élus qui le souhaitent (…).
Il s’agit aussi d’avoir la capacité de 
mettre en œuvre, dans des délais
rapides, une réponse judiciaire aux
alternatives aux poursuites. Nous avons, 
pour le moment, réussi à réduire le

délai général de toutes les infractions. 
Une procédure qui a démontré son
efficacité. Enfin, j’ai priorisé deux axes 
dont les statistiques ne sont pas satis-
faisantes, à savoir les luttes contre le 
trafic de stupéfiants et les atteintes 
aux personnes”.
Quant à la Commandante de Gendar-
merie, elle a détaillé les chiffres de la 
délinquance sur la commune (lire l’In-
fos Saint-Martin d’avril) avant de pré-
senter les perspectives d’actions priori-
taires sur le secteur de Saint-Martin pour 
2022. Elle souhaite tout d’abord ac-
croître la présence sur la voie publique 
des militaires de la brigade afin de ras-
surer les habitants et de maintenir le 
lien de confiance. Elle compte ensuite 
poursuivre les opérations de lutte 
contre le trafic de stupéfiants. Enfin, en 
septembre prochain, un bureau dédié 
aux violences intrafamiliales devrait 
voir le jour au sein de la compagnie 
d’Arles. “L’objectif est d’assurer un suivi 
personnalisé sur les dossiers qui n’ont 
pas eu de réponse pénale ou dont le 
délai de réponse est long car une en-
quête est en cours, a-t-elle indiqué.
Cela permettra de reprendre attache 
avec les victimes, de les informer et les 
accompagner au mieux. Il s’agira aussi 
de travailler en partenariat avec les 
services sociaux et les mairies”.
Eddy Baudry, Chef de la PM et Coordon-
nateur du CLSPD, a également abordé 
la question des violences intrafamiliales, 
exacerbées par la crise sanitaire. “Nous 
avons pu constater une augmentation 
considérable des cas. La Police Munici-
pale est à l’écoute des victimes qui se 
présentent afin d’exposer les faits”.
La séance s’est poursuivie, chaque
intervenant présentant le bilan des ac-
tivités 2021 et les perspectives 2022 
concernant sa structure ou son service.

Sécurité & Prévention

Le 18 mars, une trentaine de 
personnes étaient réunies à 
la salle Aqui Sian Bèn pour 
participer à la séance
plénière du Conseil Local
de Sécurité et de Prévention 
de la Délinquance (CLSPD). 
Parmi eux, Laurent Gumbau, 
Procureur de la République 
de Tarascon, qui y prenait 
part pour la première fois, 
Fabienne Ellul, Sous-Préfète 
d’Arles, ainsi que la
Commandante Nassima 
Djebli, Cheffe d’escadron
de la Gendarmerie d’Arles,
et le Major Olivier Avrial, 
Commandant de la brigade 
locale de Gendarmerie.
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Le centenaire
du Sporting célébré

Vie associativeZoom sur

Le Sporting Club Saint-Martinois 
est l’association sportive la 
plus ancienne de la ville. 
Fondée en 1921, elle célèbrera 
son centenaire ce samedi 21 
mai. Les anciens joueurs et 
adhérents actuels, mais aussi 
les passionnés et amateurs de 
ballon rond, sont invités à venir 
participer à l’événement.

Tarif de la soirée : 25 €
Renseignements et inscriptions : 04 90 47 13 51

Facebook : @SportingClubSaintMartinois - Instagram : sportingclub.smc

Saviez-vous que le Sporting Club 
Saint-Martinois est plus ancien que la 
ville elle-même ? En effet, les statuts 
de l’association ont été déposés à la 
sous-préfecture le 1er mars 1921. Or, 
Saint-Martin de Crau était encore rat-
taché à Arles et n’est devenu une 
commune à part entière qu’en 1925. 
L’anecdote est assez significative pour 
être soulignée !
Le Sporting Club tient donc une place 
de choix dans le patrimoine collectif 
de la ville. Avec ses 350 licenciés, il
figure également parmi les associa-
tions sportives les plus importantes du 
territoire communal.
Initialement, le club avait prévu de 
fêter son centenaire à la date anni-
versaire, en 2021. Seulement, la situa-
tion sanitaire ne le permettait pas. La 
célébration aura donc lieu ce samedi 
21 mai, au stade Marius Combier puis 
à l’Etang des Aulnes. Les membres du 
Sporting vous y attendent !

Match de gala
Cette journée se déroulera forcé-
ment sous le signe du ballon rond. 
Elle démarrera à 9h au stade Marius 
Combier par un plateau des catégo-
ries enfants. A 11h, l’équipe féminine 
prendra le relais pour un match fort 
en émotions ! Après une pause méri-
dienne, où une petite restauration sur 
place sera proposée, les matchs
reprendront à 14h avec l’équipe
fanion du Sporting Club. Celle-ci 
n’aura pas n’importe quel adversaire ! 
Elle affrontera une équipe composée 
d’enfants d’anciens du club. Le
public assistera donc à un face-à-
face historique entre l’ancienne et la 
nouvelle génération. Ensuite, à 16h, 
place au match de gala, l’événe-
ment de la journée. La rencontre op-
posera d’anciens joueurs du Sporting
et d’anciens joueurs professionnels, 
parmi lesquels Gaël Givet, Manuel 
Amoros, Christian Lopez, Patrick
Revelli et quelques autres.

Soirée prestige
A 19h, le décor changera pour la se-
conde partie des festivités. Une soirée 
dansante animée par un DJ aura lieu 
au prestigieux domaine de l’Etang 
des Aulnes. Sur place, en plus d’un 
repas, différentes animations seront 
programmées afin de célébrer cet 
anniversaire si spécial. Les personnes 

souhaitant assister à la soirée du cen-
tenaire peuvent s’inscrire auprès du 
secrétariat du club.
Afin de vous tenir informés, vous 
pouvez suivre les actualités du Spor-
ting sur les réseaux sociaux. Pour 
l’occasion, deux invitations pour la 
soirée sont à gagner sur ses comptes 
Facebook et Instagram.
Tous les membres de ce club emblé-
matique du Pays d’Arles espèrent 
vous retrouver nombreux à leur évé-
nement historique.

Le livre des 
cent ans
A l’occasion de son centenaire, 
le Sporting Club Saint-Martinois a 
édité un livre intitulé 100 ans 
d’émotions et de passion. Il y a 
retracé ses 100 histoires les plus 
marquantes. Un ouvrage, enrichi 
de nombreuses photos et docu-
ments d’archives, pour revivre 
la création et l’évolution de 
l’association sportive la plus 
ancienne de la ville.
Il est en vente au secrétariat du 
club, au tarif de 25 €.
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L’African
Book Truck
Samedi 21 mai, parking
de la salle Mistral
Il s’agit d’un dispositif nomade original 
visant à faire découvrir la richesse 
culturelle du continent africain.
Dans ce camion, peint aux couleurs
des cars rapides sénégalais, vous 
trouverez une librairie ainsi qu’un 
espace détente et salon de thé,
dont l’accès est libre.
Par ailleurs, différentes activités seront 
proposées aux enfants, sur réservation* :

- atelier de peintures, dessins et collages
(à partir de 6 ans) 
A 10h et 14h15 (durée 2h)

- atelier “Tapis à histoires”
(De 2 à 5 ans)
A 16h30 (durée 45 min)

Les spectacles
Sur réservation*

Vendredi 20 mai, jardin
du restaurant de l’Avenir

“Les Bracassées” (à partir de 12 ans)
A 19h, lecture à deux voix de passages 
de ce roman écrit par Marie-Sabine 
Roger, paru aux éditions du Rouergue. 
L’auteure et sa fille, Cécile Elma, 
donnent vie d’une manière saisissante 
aux personnages du roman : Harmonie, 
29 ans, atteinte du syndrome de Gilles 
de la Tourette, et Fleur, 76 ans, obèse
et phobique sociale.

Samedi 21 mai,
salle Aqui Sian Bèn

“Conter fleurettes” (de 18 mois à 5 ans) 
A 10h30, spectacle de contes,
marionnettes et chansons interprété
par Coline Promeyrat.

“En route” (à partir de 6 ans)
A 15h, spectacle interprété par
Pierre Delye, avec l’accompagnement 
musical de Grégory Allaert. Tandis que 
le premier donne libre cours à sa 
fantaisie et ses jeux de mots savoureux, 
le second se joue des notes pour faire 
swinguer le récit.

LittératureLittérature Vie localeVivre ensemble

Déjà la 20e édition !
Samedi 21 mai, la salle Mistral 
accueillera une nouvelle édition 
du Salon du Livre Jeunesse et pas 
n’importe laquelle : la vingtième ! 
Pour l’occasion, la Municipalité 
et la Médiathèque ont invité 20 
auteurs.
Tandis que la lecture a été décla-
rée “Grande cause nationale”, la 
Commune de Saint-Martin de 
Crau est, pour sa part, engagée 
depuis plusieurs décennies dans 
une démarche active visant à  
promouvoir le livre et la lecture sur 
son territoire dès le plus jeune 
âge. Cette action se traduit
notamment par l’organisation, 
depuis 2001, du Salon du Livre 
Jeunesse. Cette 20e édition sera, 
anniversaire oblige, exception-
nelle, aussi bien sur le plan de la 
programmation que du nombre 
d’auteurs et d’illustrateurs invités. 
Concernant ces derniers, la plupart
ont déjà participé à une précé-
dente édition du Salon, comme 
Marie-Sabine Roger qui était pré-
sente à la toute première. Le pu-
blic pourra donc découvrir sur les 
tables des libraires partenaires les 
albums, BD et mangas, romans,

contes, documentaires (...) et échan-
ger avec les auteurs/illustrateurs :
Magali Augereau, Perceval Barrier,
Pierre Delye, Didier Dufresne, Olivier
Dutto, Enaibi, Roland Garrigue, 
Alain Genot, Bernadette Gervais, 
Laurence Gillot, Maryse Lamigeon,
Laetit ia Le Saux, Jean Leroy,
Bruno Pilorget, Coline Promeyrat, 
Cél ine Elma et Marie-Sabine
Roger, Matthieu Sylvander, Ophélie
Texier et François Vincent.

Lecture théâtralisée
Du côté des animations, plusieurs 
activités seront proposées au sein 
de “l’African Book Truck”, conçu 
par l’association “Paroles Indigo” 
et trois spectacles seront program-
més, dont une lecture théâtralisée 
la veille au soir (voir ci-contre), 
sans oublier la présentation des 
auteurs, l’exposition des travaux 
artistiques réalisés par les écoliers 
et collégiens de la ville ainsi que la 
tombola.
Bref, pour les 20 ans du salon, la
Municipalité et la Médiathèque ont 
tout mis en œuvre pour marquer
les esprits et rendre cette nouvelle 
édition inoubliable.

Horaires du Salon : 9h30-12h30 / 14h-18h (entrée libre)
*Réservations pour les spectacles : elles se font à l’accueil de

la Médiathèque, du 1er au 20 mai (jusqu’à 18h) ou sur place le jour
du Salon, où les tickets seront à retirer au plus tard 15 minutes

avant le début du spectacle.
Renseignements : 04 90 47 27 49 - mediatheque@stmartindecrau.fr

Programme prochainement disponible sur Internet : www.saintmartindecrau.fr
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12h, avenue de la République - Passage au grand 
galop de la Carreto Ramado.

15h, Grande Halle - Représentation chorégraphique 
de l’association Last Dance.

Et aussi, toute la journée
Place de la mairie - Présentation des métiers d’antan
par l’association Li Prouvençau.

Place du Général de Gaulle et Grande Halle - Bassin 
avec poissons et simulateur de pêche par l’APASMC - 
Exposition de l’association Les Vieilles Mécaniques des 
Alpilles et du Groupe d’Intervention Rétro - Balades à 
poney avec Equipassion - Manège d’antan. 

Centre-ville - Marché provençal en présence de 
créateurs - Troc aux plantes et aux graines organisé 
par l’association “Les Jardins potagers familiaux du 
Salat” - Journée portes ouvertes des commerçants -
Brocante

Nouveauté ! Animation de rue avec le groupe musical
italien Les Gondoliers du Carnaval de Venise.

Place Georges Brassens - Salon de l’automobile des 
concessionnaires Peugeot et Citroën.

Les samedi 14
et dimanche 15 mai
Toute la journée, avenue des Alpilles - Fête foraine.

De 10h à 18h, salle Louis Pélissier - Exposition des 
œuvres de l’association des Artistes Peintres et 
Créateurs de la Crau - Concours de dessins ouvert 
aux jeunes de 2 à 18 ans, organisé par les Artistes 
Peintres et Créateurs de la Crau. Remise des prix à 
16h le dimanche. 

De 10h à 18h, Maison des Associations - Exposition 
photographique de l’association Photopassion.

De 11h à 18h le samedi et de 9h30 à 18h le dimanche, 
Grande Halle - Animations du RMCC : petit train à 
vapeur, démonstrations de bateaux radiocommandés, 
exposition de figurines, petites locomotives à vapeur,
modélisme naval et simulateur de vol. 

De 10h à 17h, Rétromusée - Découverte de l’espace 
muséal (entrée gratuite).

Durant la manifestation, le Bureau d’Information 
Touristique vous accueillera de 10h à 12h30 et
de 14h30 à 19h le samedi ainsi que 9h30 à 12h30 
et de 14h à 17h le dimanche.

FestivitésFestivitésVivre ensemble

Samedi 14 mai
11h, place de la mairie - Inauguration de la 35e

édition de la Fête du Printemps en présence de la 
Confrérie des Chevaliers de la Rabouillère - Aubade 
des groupes folkloriques locaux, nationaux et interna-
tionaux - Démonstration de la presse à balle de foin.

De 13h à 16h, Domaine du Lac (accès rue du Lac 
Majeur) - Concours qualificatif de pêche, organisé par 
l’Association des Pêcheurs Arles/Saint-Martin de Crau 
(APASMC), dans le cadre du Championnat Départe-
mental Jeunes - Permis de pêche obligatoire (possibilité
d’en acheter un sur place) - Remise des récompenses 
à 17h sous la Grande Halle - 13h, inscription gratuite sur 
place - 14h, début du concours.

14h et 20h30, salle Aqui Sian Bèn - Concours de
tarot, organisé par le Tarot Club Saint-Martinois. 

16h, aux arènes - Course à l’Avenir, organisée par le 
Club Taurin - Tarif plein : 9 € / Tarif réduit : 5 € - TAU-
REAUX (et manades) : VICTORIN (Gillet) - POSEIDON 
(Albert Chapelle) - BOUCANIER (Guillerme) - GALLION - 
(Lautier) - TIRE-PEU (Caillan) - QUENTIN (Cavallini)

16h30, place de la mairie - Aubade et danses folklo-
riques avec Li Coudelet Dansaire et son groupe invi-
té, Les Hospitaliers de Bourg-en-Bresse.

18h, avenue de la République - Grand défilé et arrivée 
du troupeau en transhumance avec : Li Coudelet
Dansaire et son groupe invité, Les Hospitaliers de 
Bourg-en-Bresse ; les groupes internationaux italiens 
La Fanfare Frustatori et les Lanceurs de drapeaux ;
Li Prouvençau ; les charretiers ; le vieux matériel de 
fenaison et l’association les Anes d’Edouard. 

20h30, au Foirail - Traditionnelle Veillée des bergers 
avec son repas champêtre animé par Sharm -
Espace pour les enfants de 2 à 9 ans avec animations 
Repas enfant : 10 € / Repas adulte : 20 €
Réservations à la Maison des Associations :
04 90 47 81 27 

Dimanche 15 mai
De 7h à 18h, centre-ville - Stand du Secours Populaire.

De 9h à 18h, salle Léo Lelée - 28e Salon des collec-
tionneurs de l’Amicale Crau Philatélie.

11h, avenue de la République - Grand défilé et
départ du troupeau en transhumance animé par le 
groupe musical italien Les Gondoliers du Carnaval 
de Venise. 

La 35e édition de la Fête
du Printemps aurait pu se 
nommer Désirée. En effet, 
cela fait bientôt trois ans 
qu’ont eu lieu les derniers 
défilés et toutes les anima-
tions qui les entourent. Les 
Saint-Martinois et les touristes 
sont impatients de retrouver 
ces rendez-vous qu’ils aiment 
tant. De leur côté, la Munici-
palité, ses partenaires et les 
Clubs de Jumelage s’affairent 
à finaliser le déroulé des 
festivités.

Le programme complet sera disponible à l’accueil du Bureau d’Information Touristique, sur le site Internet,
la page Facebook et l’application mobile officiels de la ville : www.saintmartindecrau.fr / @stmartin13 /

Ville de Saint-Martin de Crau (App Store et Google Play) - Renseignements au 04 90 47 98 40

Fêter à nouveau le printemps !
Pour son grand retour, les 14 et 15 mai prochains, la Fête du Printemps fera honneur au label “Pays d’Arles,
capitale provençale de la culture 2022”. D’avril à décembre, à travers cette reconnaissance décernée par le 
Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône, le territoire fera briller sa culture et ses traditions, comme il sait si 
bien le faire.
Malgré la fin apparente des restrictions sanitaires, la situation reste particulière et ne permet pas de mettre en 
œuvre l’intégralité du programme habituel. Par ailleurs, dans un contexte de grippe aviaire, l’exposition avicole 
ne sera pas présente. Cependant, la plupart des moments forts qui font le succès et la renommée de la mani-
festation seront bel et bien là, pour le plus grand plaisir du public : le troupeau de moutons, la Carreto Ramado, 
les groupes folkloriques, les métiers d’antan, les concours, la démonstration de la presse à balle de foin…
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Environnement

Mercredi 18 mai
Découverte des libellules (sous réserve) - Cette activité sera animée 
par le Conservatoire d’espaces naturels (CEN PACA). Accompagné 
d’une animatrice, vous partirez à la découverte des libellules. Une
manière ludique d’en apprendre davantage sur cet insecte coloré et 
son fascinant cycle de vie, entre eau et air.
Inscription obligatoire auprès de l’Ecomusée : 04 90 47 02 01
De 10h à 12h, Baisse de Raillon

Parcours “Autour d’eau” pour les jeunes - Exclusivement destiné aux jeunes 
de 8 à 18 ans, cette boucle de 18 km à vélo sera encadrée par le Rayon 
d’Or de la Crau (ROC). Pour cette sortie, il faut prévoir un vélo en bon état, 
une chambre à air de rechange (si possible), un casque, de l’eau et une 
collation. Retour prévu vers 17h. Nombre de places : 20.
Inscription obligatoire auprès
de la Maison des Associations (MDA) : 04 90 47 81 27
A 13h30, au départ du local du ROC (20 rue des Compagnons)

Sortie dans les coussouls - Le CEN PACA propose au public de visiter
l’Ecomusée et de parcourir le sentier d’interprétation de Peau de Meau.
Inscription obligatoire auprès de l’Ecomusée : 04 90 47 02 01
De 14h à 17h, au départ de l’Ecomusée

Présentation d’un parcours “Patrimoine” (sous réserve) - Elle sera réali-
sée par les membres du Conseil Municipal des Jeunes, à l’origine de ce 
parcours. Ils présenteront également les futurs panneaux destinés à
expliquer le patrimoine saint-martinois : ses bâtiments et leur histoire, ses 
spécificités (irrigation gravitaire, galets, pastoralime…), sa faune et sa 
flore d’exception…
Inscription obligatoire auprès de l’accueil de la mairie : 04 90 47 17 29
Durant l’après-midi (horaires à définir)

Jeudi 19 mai
Sortie à l’Ilon - Le Parc naturel régional des Alpilles (PNRA) organise une 
balade à la découverte d’une partie de la réserve naturelle de l’Ilon.
Elle sera commentée par Delphine Haas, conservatrice de cet espace. 
Retour prévu entre 11h30 et midi. Nombre de places : 14.
Inscription obligatoire : d.haas@parc-alpilles.fr
A 9h, au départ du parking du chemin de l’Ilon (D 27)

Samedi 21 mai
Parcours “Autour d’eau” pour tous, dès 8 ans - Il s’agit là aussi d’un
parcours de 18 km à vélo, pendant lequel les enfants restent sous la 
responsabilité des parents. L’équipement demandé est le même que 
pour la sortie du 18 mai. Retour prévu vers 12h.
Inscription obligatoire auprès de la MDA : 04 90 47 81 27
Départ à 8h30 de la Baisse de Raillon

Sortie dans les coussouls (détails dans l’encart du 18 mai).
Inscription obligatoire auprès de l’Ecomusée : 04 90 47 02 01
De 9h à 12h, au départ de l’Ecomusée

Chasse aux trésors - Le public pourra y participer, à travers toute la ville, 
après un passage par l’Ecomusée. Attention, pour obtenir une récom-
pense, il faudra être de retour au sein de la structure avant 17h.
Parcours en autonomie
De 9h à 17h, dans toute la ville

Parcours d’orientation (voir ci-contre) avec animations - Le samedi, les 
quatre circuits proposés seront agrémentés de nombreux ateliers, jeux
et animations mis en place par les partenaires. Installés à proximité des
balises, ils sensibiliseront le public à différents enjeux : corridor écologique, 
gîte à chiroptère, implantation de haies, élimination des déchets, Jussie 
(plante invasive), qualité de l’eau, pêche, bienfaits de la phytothérapie et 
de la méditation… Deux expositions sont également à découvrir, l’une sur 
la biodiversité (proposée par Photopassion) et l’autre sur Natura 2000 Crau.
En accès libre
De 13h à 18h, Baisse de Raillon

Concert - Il sera joué par les élèves du Conservatoire de musique du Pays 
d’Arles à proximité des volières, afin que les résidents de la maison de
retraite puissent profiter de leur prestation.
En accès libre
A 17h30, Jardin de Gaston

Dimanche 22 mai
Parcours d’orientation (voir encadré) - Pour ce rendez-vous, le public sera 
accueilli par les élus. Ces derniers vous attendront du côté de la base de 
loisirs pour la distribution des cartes et des grilles de mots-croisés.
De 10h à 18h, Baisse de Raillon

Les partenaires et intervenants
de la manifestation 
ACCM (à confirmer) - Actus -
Association des Pêcheurs Arles 
Saint-Martin de Crau (APASMC)
CEN PACA - Comité du Foin de 
Crau (à confirmer) - Conseil 
Municipal des Jeunes - Conserva-
toire de musique du Pays d’Arles - 
Diététicienne de la Ville - Ecomu-
sée de la Crau - Jardins Potagers 
Familiaux du Salat (à confirmer) - 
PNRA - Photopassion - ROC -
SYMCRAU (structure animatrice 
Natura 2000 Crau) - Yiango - Zéro 
Déchet Pays d’Arles.

La nature en lien avec le vivant

Parcours 
d’orientation : 
un jeu grandeur 
nature
Lors de l’édition de mai dernier, 
annulée en raison de la crise 
sanitaire, cette animation avait 
été labellisée “Coup de cœur 
2021 de la Fête de la Nature”.
Sur l’ensemble du territoire 
national, cela concernait 
seulement 13 rendez-vous. 
Une belle reconnaissance pour 
les organisateurs et un beau 
coup de projecteur pour 
la commune.
Pour rappel, il s’agit de quatre 
circuits à emprunter sur le site 
de la Baisse de Raillon. Chacun 
est rattaché à une espèce 
emblématique de la Crau.
Le long de chaque circuit,
les visiteurs rencontrent des 
balises avec des questions.
Les réponses sont à reporter
sur une grille de mots croisés, 
remise à l’entrée du site. 
Le but du jeu est de trouver 
un mot mystère. A la clef, un 
cadeau symbolique offert 
à tous ceux ayant résolu au 
moins une énigme.

Notez-le ! Durant le week-end, 
la calèche d’Actus circulera sur 
le site pour accompagner les 
visiteurs, notamment ceux dont 
la mobilité est réduite, vers 
différents points des parcours.

Cette année encore, le
programme d’animations a
été pensé autour des enjeux du 
territoire, tels que la gestion
de la ressource en eau, la 
préservation des espaces 
naturels, la protection des 
espèces endémiques de la 
Crau…
Plusieurs organismes en charge 
de la préservation de la nature 
ou de l’éducation à l’environ-
nement seront présents pour 
sensibiliser le public à travers
un ensemble d’animations
ludiques et familiales.
Pour donner encore plus de 
sens à l’événement, n’hésitez 
pas à venir à vélo ou à pied !

Vivre ensemble
La manifestation nationale
“La Fête de la Nature” 
revient du 18 au 22 mai. 
Pour l’occasion,
la Municipalité s’est à 
nouveau associée à de 
nombreux acteurs locaux 
œuvrant pour l’environne-
ment. Ensemble, ils vous
ont réservé un beau
programme d’animations, 
toutes gratuites, sur le thème 
de la nature et de ses liens 
avec le vivant, sous toutes 
ses formes.
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En 1973, Mary Rouchon (2e en partant de 
la gauche) avec la directrice et l’équipe 

enseignante du Sacré-Cœur. 

Mary, l’infatigable
Le cœur sur la main et ayant à cœur 
de tout faire, Mary ne compte pas 
son temps. Ce dern ier , e l le l ’a 
d’abord consacré aux enfants, les 
siens bien sûr mais aussi ceux de 
l’école du Sacré-Cœur. Durant 32 
ans de service, elle y a cuisiné pour 
plusieurs générations d’écoliers.
Sa place de cantinière, elle l’obtient 
en 1973. A cette époque, la jeune 
femme a 28 ans. Divorcée, elle
assume seule ses cinq enfants. “Mes 
parents nous ont accueillis les bras 
ouverts. Je ne sais pas comment 
j’aurais fait sans eux”.

“C’était très bon Mary”
Le Sacré-Cœur est un ancien pen-
sionnat pour jeunes filles. Créé en 
1890, il devient une école mixte dans 
les années soixante. De nombreux 
enfants de Saint-Martin et des envi-
rons y ont été scolarisés, dont Mary 
de 1953 à 1958. “Y revenir pour
m’occuper de tous ces petits n’a été 
que du bonheur. D’autant que j’étais 
entourée d’une super équipe” . 
L’établissement est comme une 
deuxième maison pour elle, où tout 
le monde l’appelle par son prénom. 
Pour les demi-pensionnaires, “tout 
était frais et préparé du matin et, 
tous les jours, les petits m’attendaient 
devant la porte de ma cuisine pour 
me faire un bisou avant de passer à 
table. J’aimais les entendre dire 
après le repas « C’était très bon 
Mary”.

En 32 ans, elle voit l’établissement 
prendre de l’ampleur. “Quand j’ai 
commencé, il y avait 25 demi-pen-
sionnaires. A la fin de ma carrière, on 
fa i sa i t manger 115 enfants sur
3 services”.
En dehors des périodes scolaires, 
pour compléter son salaire et subvenir 
aux besoins de ses 5 enfants, Mary 
s’active dans les champs ou fait
des ménages. Au fil du temps, elle 
aiguise aussi ses capacités culinaires 
en acceptant des challenges tels 
que réaliser des repas pour des cen-
taines de convives à l’occasion de la 
kermesse de l’école ou du Pastrage. 
Mary déploie la même énergie pour 
ses engagements associatifs. En 
1984, elle compte parmi les premiers 
membres de l’association créée par 
Mireille D’Alvise et Henri Canetto :
Li Coudelet Dansaire, dont elle sera 
membre du bureau durant plusieurs 
années. Couturière émérite, elle réa-
lise tous ses costumes mais aussi ceux 
d’autres membres du groupe. La 
bienveil lance et le dévouement 
dont elle fait preuve lui apportent 
l’affection et la reconnaissance de 
tous, mais aussi du travail supplé-
mentaire. “En 2005, mes trois filles et 
une amie ont voulu participer avec 
moi à la Fête du Printemps. J’avais 
moins d’un mois pour réaliser 5
costumes complets. J’y ai donc 
consacré mes jours et mes nuits. J’ai 
aussi l’habitude de me lever à 5h du 
matin pour avoir le temps de réaliser 

ma coiffure d’arlésienne avant
d’aider d’autres membres à se pré-
parer pour le défilé. Et quand toutes 
sont prêtes, moi, je dois encore 
m’habiller ! Je suis toujours en retard 
pour le début des festivités, c’est
devenu ma marque de fabrique”, 
conclut-elle amusée.
En 2012, elle quitte Li Coudelet Dan-
saire pour intégrer “Raphèle en Pro-
vence”. La même année, elle rejoint 
l’association “Les Jardins Potagers 
Familiaux du Salat” pour entretenir la 
parcelle de 100 m² qu’on lui a attri-
buée. Depuis plus de 15 ans, elle est 
aussi très active au sein du comité
local du Secours Populaire. Prési-
dente de la CLCV, elle anime par 
ailleurs une chronique à la radio
Soleil FM pour conseiller les consom-
mateurs, sans oublier son implication 
au sein du groupement des loca-
taires du Lion d’Or. Elle œuvre égale-
ment pour les Donneurs de Sang
Bénévoles mais aussi auprès de per-
sonnes âgées, qu’elle veille la nuit. 
“A temps perdu”, (pour reprendre 
son expression), elle donne un coup 
de main à son neveu pour tailler ses 
oliviers et coud par exemple, lors du 
premier confinement, des charlottes 
en tissu pour le personnel infirmier de 
l’hôpital d’Arles, à la demande de sa 
belle-fille.
Et si vous vous posez la question, 
comme tout un chacun, Mary dort 
quand même la nuit. On en douterait
presque… Chapeau Mary !

Engagement

Mary (au centre) est capable de 
cuisiner une paella pour 250 convives. 
Elle était aussi celle qui préparait la 
soupe servie au Pastrage.

Mary Rouchon ne s’arrête 
jamais ! Même à la retraite, 
elle est plus qu’active. 
Avec 5 enfants, 10 petits-
enfants et 14 arrière-petits-
enfants, elle a déjà de quoi 
faire. Mais l’ancienne 
cantinière de l’école du 
Sacré-Cœur occupe ses 
journées à mille-et-une 
autres activités et engage-
ments associatifs.
Sa vie est à son image : 
dynamique, lumineuse et 
tournée vers les autres.

Portrait



Permanences

N’hésitez pas à
passer commande !

Boulangerie
Presse

Point retrait

6 Boutiques à votre service 

15, rue de la Transhumance - ZA du CABRAU
13310 SAINT-MARTIN-DE-CRAU - Tél. 04 90 47 04 34

du lundi au samedi

LA VERIE

NOUVEAU MAGASIN
Votre Intermarché vous propose une large 
gamme de produits locaux et faits maison

Du lundi au samedi
de 8h30 à 19h30

Dimanche
de 8h30 à 12h

Associations
Maison des Associations - Ligue Contre le Cancer, 1er et 
3e vendredis du mois de 10h à 11h sur RDV aux 
06 76 06 45 62 - SMAC Services, le mercredi de 9h à 12h - 
Groupes de paroles d’A3 Arles Camargue (aide aux 
aidants) : renseignements au 07 77 28 85 65 - UNAFAM
(Aide à l’entourage des personnes souffrant de troubles 
psychiques), sur RDV au 04 90 47 30 37 - Salle Louis Pélissier -
ARPSM, 4e vendredi du mois de 9h à 11h - Mutuelle
de France, 1er et 3e vendredis de 9h à 12h - 4 rue des 
Saules - Souvenir Français, 1er mardi du mois de 16h à 17h -
Médaillés Militaires, 1er lundi du mois, dès 17h30 - FNACA, 
jeudi de 18h à 20h - Anciens Combattants, 2e vendredi de 
18h à 19h - UNACITA, 2e mercredi du mois à 17h30 - 20 rue 
des Compagnons - Secours Populaire, le lundi de 8h à 
12h tous les 15 jours pour les colis alimentaires, le jeudi de 
10h à 12h pour la réception des dons, le mardi et le jeudi 
de 14h à 16h pour la braderie ouverte à tous, le mardi et 
le vendredi de 10h30 à 12h pour la distribution des 
produits frais, Le local est fermé pendant les 
vacances scolaires (sauf pour les colis d’urgence sur 
RDV) - Point Information Jeunesse (PIJ) - Permanence 
de l’Armée de l’Air (métiers, recrutements possibles…) 
uniquement sur RDV au 04 90 47 95 55 - Espace Emploi - 
Permanence de l’Armée de Terre (informations, orienta-
tion, pré-recrutement…) le 2e jeudi de chaque mois de 
9h à 12h - Permanence de l’APEA (Association pour 
l’Emploi en Agriculture) sur RDV le mardi et le vendredi 
matin (contactez Nathalie Clément au 06 67 65 52 46.

Maison du Citoyen
Avocat : le lundi 2 mai de 9h à 12h, sur RDV (pris à la 
Maison du Citoyen) - Notaire : le lundi 9 mai, de 9h à 
12h sur RDV (pris à la Maison du Citoyen) - CLCV
(Consommation Logement et Cadre de Vie) : les mar-
dis 10 et 24 mai, de 9h à 12h sans RDV - CIDFF (Centre 
d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles) :
le lundi 16 mai de 14h à 16h, sur RDV (pris à la Maison du 
Citoyen) - APERS (Association de Prévention et de Réin-
sertion Sociale - Aide aux victimes) : le lundi 23 mai, de 
9h à 12h et de 14h à 17h sur RDV (pris au 04 42 52 29 00) 
ADIL : mardi 10 mai de 14h à 17h sur RDV (pris à la
Maison du Citoyen) - PRO-BTP : tous les jeudis (sauf le 
05/05) de 9h à 12h et de 14h à 17h sur RDV (pris au
04 96 20 70 00) - Conciliateur de justice : les mercredis 4 
et 18 mai de 9h30 à 12h sur RDV (la conciliatrice gère 
elle-même ses RDV. Merci de prendre contact avec la 
Maison du citoyen, qui vous communiquera ses coor-
données). Notez-le ! Avant de vous déplacer, n’hésitez 
pas à vous faire confirmer le maintien des permanences 
auprès de la Maison du Citoyen au 04 90 47 95 68. 

Autres
Conseil Départemental : Martine Amselem, Conseillère 
Départementale, vous reçoit en mairie le mardi matin 
de 10h à 12h sur rendez-vous (à prendre auprès du
secrétariat des élus au 04 90 47 17 29, poste 6423) - 
CSO : assistantes sociales de la CAF et de la Direction 
Générale des Affaires Sociales, MSA, RAM… Rensei-
gnements au 04 86 52 03 30.
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Infos pratiques
Votre appli évolue
A ce jour, près de 3 100 utilisateurs ont déjà téléchargé
l’application smartphone “Ville de Saint-Martin de Crau”. 
Son contenu, pensé comme un outil évolutif au service des 
habitants, s’étoffe au fil des mois et des suggestions. Derniè-
rement, plusieurs nouveautés sont ainsi venues compléter 
l’éventail des informations pratiques et utiles déjà disponibles.
Le module “Vie Quotidienne” présente désormais les offres 
d’emploi du territoire. La version 2022 du document d’infor-
mation sur les risques majeurs (DICRIM) y a également été 
ajoutée. Elle est téléchargeable au sein d’une nouvelle
rubrique “Urgences”, regroupant toutes les pages en lien 
avec cette thématique.
Dans le module “Sortir et découvrir”, un onglet “Balades” a 
vu le jour. Il met en lumière le circuit botanique du Jardin de 
Gaston. Grâce à un système de géolocalisation, il vous per-
met d’en apprendre plus sur 16 espèces présentes sur place.
Le module “Signaler” a, quant à lui, été enrichi d’une
rubrique “Contacter la Mairie”. Cette modification permet 
d’éviter la confusion avec l’onglet dédié aux suggestions de 
modification de l’application.
Enfin, une présentation du Comité Communal de Concer-
tation est venue compléter le module “Ma Mairie”.
Notez-le ! Pour rappel, l’application est téléchargeable
gratuitement sur Apple Store et Google Play.

Nouvelle victoire
Dans un courrier en date du 22 mars 2022, le Préfet des 
Bouches-du-Rhône a explicitement rejeté la demande 
de la société Ligno concernant son projet de méthanisa-
tion aux abords de la ville. Sa déclaration d’Installation 
Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) a 
été instruite par la Préfecture en relation avec la Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement (DREAL), les services de la Direction Départe-
mentale des Territoires et de la Mer (DDTM) et l’Agence 
Régionale de la Santé (ARS). Au regard de la décision de 
l’Autorité Environnementale (MRAe) délivrée le 1er février 
2022, ils ont notamment acté que “les pièces du dossier 
fournies ne comprennent aucune information sur les inci-
dences sur les milieux aquatiques”. Pour déposer une 
nouvelle demande, le porteur du projet devra fournir 
“une étude d’impact sur les milieux concernés ainsi 
qu’une évaluation des incidences au titre de Natura 
2000”.

Jurés d’assises
Le tirage au sort informatique des jurés, qui doit constituer 
la liste annuelle du jury d’assises, devrait avoir lieu en mai. 
Dès qu’elle sera arrêtée, la date sera communiquée sur le 
site Internet de la ville.

Remerciements
Samedi 2 avril, le comité local du Secours Populaire orga-
nisait une opération caddie. Grâce à la générosité des 
habitants, un très grand nombre de dons a ainsi pu être 

collecté. La présidente du comité local, Marie-Rose
Plana, a souhaité exprimer sa reconnaissance, en son 
nom et celui de son équipe : “Je remercie toutes ces
personnes qui nous aident et soutiennent nos actions. Les 
Saint-Martinois sont vraiment formidables !”

Elections législatives
Les prochains scrutins, visant à élire les députés de
l’Assemblée Nationale, auront lieu les dimanches 12 et 19 
juin. Pour pouvoir voter, les personnes qui ne sont pas en-
core inscrites sur les listes électorales doivent effectuer les 
démarches nécessaires avant le vendredi 6 mai. Elles 
peuvent être réalisées directement en ligne (lien ci-des-
sous) ou au service des Elections (situé au rez-de-chaussée 
de la Maison du Citoyen).

Site Internet : www.service-public.fr
Renseignements : 04 90 47 95 61

election@stmartindecrau.fr

Noces d’or et de diamant
La Municipalité souhaite organiser prochainement la 
cérémonie des Noces d’or et de diamant afin de célébrer
les anniversaires de mariage des couples saint-martinois
(50, 60, 70 ans d’union et plus). Si vous vous êtes mariés 
en 1952, 1962 ou 1972, vous pouvez vous rapprocher 
du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). Les 
inscriptions sont ouvertes, jusqu’à la fin du mois de mai, 
sur présentation de votre livret de famille.

Renseignements et inscriptions : 04 90 47 00 17

Tri sélectif
A Caphan, le container à verre anciennement situé rue 
des Pins a été déplacé dans la rue du Bois de Boulogne.
Sur la cartographie interactive de la communauté d’ag-
glomération, il est possible de localiser les points d’apport 
volontaire destinés à la collecte du verre et des papiers. Il 
suffit pour cela de vous rendre à l’adresse ci-dessous et de
sélectionner le sujet de votre recherche.

Site Internet : webcarto.agglo-accm.fr

“Les Rendez-vous du Parc”
Tout au long de l’année, le Parc naturel régional des
Alpilles propose de nombreuses animations sur son
territoire, qui couvre 16 communes. Sorties naturalistes,
expositions, balades contées, observations des oiseaux, 
ateliers de jardinage, opérations de nettoyage, randon-
nées… Ces activités sont toutes gratuites et soumises à 
une inscription préalable. Notez par ailleurs que divers 
rendez-vous sont organisés dans le cadre d’opérations 
nationales annuelles telles que la Fête de la Nature, 
qui se déroulera du 18 au 22 mai prochains. Toutes ces 
animations sont recensées au sein d’un guide intitulé 
“Les Rendez-vous du Parc”. Il est consultable ou télé-
chargeable sur le site Internet du Parc naturel régional 
(onglet “Kiosque”).

Renseignements : 04 90 90 44 00
www.parc-alpilles.fr
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Les Sentinelles du Parc
Après l’avoir testé l’an dernier, avec des résultats encoura-
geants, le Parc naturel régional des Alpilles renouvelle le 
dispositif “Sentinelles du Parc”. Il consiste à mettre en place 
une équipe de 10 agents temporaires chargés de sensibili-
ser les usagers à la préservation des espaces fragiles des 
Alpilles. Ces “sentinelles du Parc” assurent une présence sur 
le terrain, sous forme de vacations, les week-ends,
vacances scolaires et jours fériés entre le 2 avril et le 15 juin, 
avant que la Garde régionale forestière ne vienne couvrir la 
période estivale. Les agents, habillés aux couleurs du Parc 
et arborant un brassard vert, circulent en binôme, à pied ou 
à vélo, dans les lieux les plus fréquentés des 16 communes 
du territoire. Ils ont à leur disposition des documents et outils 
de sensibilisation et de découverte à présenter aux per-
sonnes rencontrées. Leur rôle est d’informer les visiteurs sur 
les richesses et la fragilité de l’environnement, les bonnes 
attitudes à adopter et plus largement d’accueillir, de 
conseiller et d’orienter les différents publics lors de leur visite.

Salon
La 5e édition du Salon des Agricultures de Provence se 
tiendra au Domaine du Merle à Salon-de-Provence les 3, 
4 et 5 juin prochains. Une centaine de producteurs seront 
au rendez-vous pour présenter les meilleurs produits du 
terroir provençal. Des démonstrations, ateliers, concours 
ou dégustations ponctueront cette manifestation organi-
sée par la Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône.
Le Pôle d’Equilibre Territorial du Pays d’Arles (PETR)
assurera la représentation du territoire. Il co-porte, avec la 
Métropole Aix-Marseille-Provence, le “Projet Alimentaire 
Territorial” en faveur d’une alimentation locale et de qua-
lité accessible à tous les habitants.
Les informations pratiques et détails du programme sont 
consultables sur le site Internet dédié.

www.salondesagriculturesdeprovence.com

Registre canicule
Ce registre nominatif, tenu par le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS), est destiné à recenser les séniors 
et les personnes fragilisées. En cas de déclenchement de 
l’un des quatre niveaux du plan départemental d’alerte 
et d’urgence, il permet l’intervention ciblée des services 
sanitaires et sociaux. Les administrés ont un droit de recti-
fication et d’accès aux informations transmises.
En parallèle, les aides à domicile du CCAS sont présentes 
pour veiller au bien-être des bénéficiaires de la structure 
et dispenser les soins adéquats en cas de forte chaleur. 
Pour vous inscrire, contactez le CCAS.

Renseignements : 04 90 47 00 17

Un acte scandaleux
En février dernier, un Aigle de Bonelli, espèce protégée et en 
danger en France, a été retrouvé blessé dans le Parc naturel 
régional des Alpilles. Malgré les efforts des services vétérinaires 
pour le sauver, le rapace, victime d’un tir illégal, a succombé 

un mois plus tard. Chaque année, des animaux proté-
gés sont victimes d’actes de braconnage (tir et
empoisonnement). En 2021, la Ligue de Protection des 
Oiseaux (LPO) a recensé 25 oiseaux appartenant à 
des espèces protégées victimes de tirs illégaux.
Concernant l’affaire de l’Aigle de Bonelli, la LPO, le CEN 
PACA et Parc naturel régional des Alpilles ont porté 
plainte pour destruction d’espèce protégée. Le rapace 
fait partie des 13 espèces d’oiseaux emblématiques qui 
font la richesse ornithologique du territoire. Sa préserva-
tion est au cœur de l’action du Parc naturel régional. Elle 
est notamment inscrite dans la nouvelle Charte du Parc 
pour la période 2023-2038. Pour rappel, l’article L411-1 
du Code de l’Environnement interdit la destruction d’es-
pèce protégée. Cet acte constitue un délit passible de 
trois ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende.

Campagne de prévention
L’association Enfance Lyme and Co s’est donné pour
mission d’informer et de sensibiliser le public sur la maladie 
de Lyme, transmise par morsures de tiques.
Durant tout le mois de mai, elle organise une campagne 
de prévention à travers un tour de France virtuel. Du
13 au 15 mai, le département des Bouches-du-Rhône 
sera au centre de la campagne, relayée principalement 
sur Internet et les réseaux sociaux. Durant cette période, 
des actions symboliques seront menées, avec un relais 
de message de prévention.
Pour en savoir plus sur cette maladie, rendez-vous sur le site 
Internet de l’association.

Renseignements : enfancelymeandco.org

Parcs naturels régionaux
Le 25 mars dernier, le réseau des parcs naturels régionaux 
(PNR) s’est réuni en assemblée générale à Lourmarin.
A cette occasion, le Conseil d’Administration a été renou-
velé. Jean Mangion, le Président du Parc des Alpilles et 
Président du réseau depuis 2018, a été réélu à l’unanimité 
dans sa fonction de représentant des 9 PNR de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Gare aux nids de frelons
Repérer et détruire les nids de frelons asiatiques le plus tôt pos-
sible (entre mars et juin) permet de limiter les risques d’en trou-
ver des plus gros à la belle saison. Le “nid primaire” mesure 
entre 5 et 7 cm de diamètre (soit l’équivalent d’une orange) 
et comporte un unique orifice à sa base. Les administrés en 
repérant un sur le domaine public peuvent avertir les Services 
Techniques. Une quinzaine d’interventions sont menées 
chaque année, en interne ou en faisant appel à un presta-
taire agréé, selon la taille du nid. Pour ceux situés sur des ter-
rains privés, les démarches sont à la charge des propriétaires.
Pour en savoir plus : frelonasiatique.mnhn.fr/identification

Renseignements : 04 90 47 95 67

Mariage
Brigitte Lichon et Christian Boyer

Félicitations auxnouveaux mariés
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Libre expression municipale
Groupe majoritaire - Ensemble à Saint-Martin pour les enjeux de demain

Henri Niederoest - 1er Adjoint
Lors du conseil municipal du 5 avril, nous avons assisté, pour la énième fois, à une attaque en règle de l’oppo-
sition dirigée à l’encontre de Mme le Maire. Comme nous l’avons expliqué au conseiller municipal concerné, 
nous ne répondrons plus. S’il se complaît dans la polémique, nous préférons utiliser notre énergie à travailler 
pour aller de l’avant. Et, ce jour-là, les votes des comptes administratifs 2021 et des budgets primitifs 2022 
étaient bien plus intéressants pour notre commune. Malgré les difficultés du moment, nous avons présenté un 
budget offensif, tourné vers les besoins des Saint-Martinois, l’embellissement de notre ville, la réfection des 
voiries et le bon fonctionnement de nos nombreuses installations sportives et culturelles.
Lorsque vous lirez ces lignes, M. ou Mme le Président de la République aura été élu(e). Cette élection et le 
conflit russo-ukrainien auront un impact encore difficile à évaluer sur les finances publiques, l’économie, la 
santé, le monde éducatif, la fracture sociale…

Quoi qu’il en soit, l’équipe municipale continue d’œuvrer dans le respect et l’intérêt de tous les Saint-Martinois. Le projet pour 
notre commune prend aujourd’hui son rythme de croisière. En matière d’investissements pour les écoles, les travaux d’agrandisse-
ment du groupe scolaire de Caphan débuteront en principe à l’automne, pour un achèvement prévu à la rentrée 2023. D’autres 
travaux seront effectués dans toutes les écoles de la ville, dont certains plus importants à l’élémentaire du Logisson et à la mater-
nelle du Lion d’Or. Ces chantiers s’inscrivent dans la continuité de la modernisation de l’ensemble de nos écoles publiques, pour 
lesquelles nous avons dépensé un budget de près de 4M €. Conduite depuis 7 ans déjà, elle se poursuivra par étapes, tout au long 
du mandat.
Par ailleurs, le 27 avril, se tiendra au Palais du Pharo à Marseille un séminaire sur le lancement des Territoires Numériques Educatifs 
par la direction des services de l’Education Nationale des Bouches-du-Rhône. Nous y assisterons pour témoigner de notre action 
qui s’est traduite, pour la 3e année consécutive, par l’obtention de 5@ au label national “Territoire, Villes et Villages Internet”.
Parmi les dernières actions menées dans ce domaine, une équipe composée d’enseignants et d’animateurs de l’Espace Multi-
média travaille à la mise en œuvre de séquences pédagogiques dans la perspective de l’utilisation des tablettes numériques. Elles 
seront progressivement livrées à tous les enseignants, à partir de septembre 2022, dans le cadre de notre participation au Plan de 
Relance du numérique du ministère de l’Education Nationale.
Enfin, toujours pour la rentrée, une ouverture de classe nous a été annoncée à l’école élémentaire du Lion d’Or dans le cadre de 
l’allègement du nombre d’élèves des classes de CP. En matière d’accompagnement des élèves, les projets et actions ne 
manquent pas, un article y reviendra dans le numéro de juin.

Groupe d’opposition - Saint Martin avec force et passion
Jérôme Santilli - Conseiller municipal - Député suppléant

Le droit au respect… La suite !
Il semblerait que l’effet miroir de mon texte ISM de Mars ai fait perdre son sang-froid à notre Maire au 
point qu’elle se soit laissée aller dans son dernier édito à plusieurs sous-entendus malsains à mon endroit. 
Je souhaite y répondre ici car je n’ai pas obtenu la garantie qu’elle apporte les précisions que je lui ai 
demandé lors du dernier conseil. En préambule, sur la forme, j’assume l’intégralité de mes propos, les 
termes utilisés et je les réitère car à aucun moment je ne lui ai manqué de respect. J’ai pris soin dans ce 
texte qu’elle qualifie d’irrespectueux de ne jamais citer son nom de famille car il ne s’adressait pas à la 
personne de Marie-Rose Lexcellent mais au Maire et à la fonction qu’elle tente d’exercer !
Sur le fond, je remercie la Maire d’avoir acquiescé mes propos et d’avoir confirmé nos inquiétudes et son 

incapacité à obtenir d’ACCM lesdits financements. Dans sa missive la Maire écrit que : « Durant les 16 années de présidence 
de M. Vulpian, pourquoi ne l’avoir jamais interpellé au sujet de ces attributions de compensation ? Le courage lui a t’il man-
qué ? » La réponse est NON Mme la Maire ! Le courage ne nous a jamais manqué car nous l’avons dénoncé à plusieurs 
reprises et sur plusieurs supports de communication dont la revue municipale. Ex : Infos St Martin n° 278 où j’écrivais « Les 
recettes de la logistique, vous le savez, sont redistribuées de façon incohérente aux communes d’ACCM. Le budget de 
Tarascon profitant ainsi pleinement…» N’y a-t-il pas là une tentative de manipulation du lecteur ? Concernant le conseil 
municipal du 3 mars : La Maire écrit : … « Durant lequel il était d’ailleurs absent.» N’y a-t-il pas là une autre tentative de
manipulation du lecteur ? Pourquoi ne précise-t-elle pas que je suis « absent excusé et avec pouvoir » Car il est vrai que je 
ne siégeais pas ce soir-là mais pour raison médicale, attestation à l’appui. Omission? Manipulation? chacun se fera son opinion ! 
Un peu plus loin la Maire écrit : …« Il sait bien mieux que moi être opportuniste !» Ah bon ! Vraiment ? On parle bien de ces 
personnes qui profitent d’une occasion… Cela devrait pourtant lui rappeler 2020 et les circonstances de son élection au 
poste de Maire. Alors sur le podium des opportunistes je lui concède la première place sans même la discuter. Voilà ! il était 
pour notre groupe nécessaire d’apporter ces précisions sans acharnement mais avec détermination afin de rétablir la
vérité et garantir la sérénité du débat public. Nous le ferons de façon systématique à chaque manquement et à chaque 
tentative de désinformation. Le mois prochain nous reviendrons sur le vote du budget communal pour lequel nous avons 
voté « contre ». Concernant celui d’ACCM, comme l’an dernier, notre groupe n’a pas pris part au vote au motif que
l’attribution de compensation n’a pas évolué et qu’elle reste dramatiquement désavantageuse au budget de fonctionne-
ment de la commune.
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Chemin des Catamarans
Les 450 mètres du chemin des Catamarans ont bénéficié d’une réfection complète, subventionnée
par la Région Sud à hauteur de 21 942 € (plus de détails dans l’Infos Saint-Martin de mars 2022).

Réhabilitation du centre-ville
Jeudi 24 mars, le Comité Communal de Concertation restituait aux élus la première partie de ses travaux autour du projet de place “Cœur de 
ville”. Ces réflexions viennent en complément de l’étude du CAUE et d’autres études à venir dans le cadre du dispositif “Petites Villes de Demain”.

Réunion avec les bailleurs sociaux
Le 24 mars dernier, la Cellule de Veille des Bailleurs Sociaux réunissait Mme le Maire, des chefs de service et 
les bailleurs sociaux du parc locatif de la ville. Cette rencontre permet aux acteurs concernés de faire le 
point sur toutes les questions en lien avec les logements locatifs sociaux, au nombre de 1 092 sur la commune.

Compétition de GRS
Les 26 et 27 mars, au Complexe multisports, La Rythmo organisait la sélection aux Championnats de France de gymnastique 
rythmique. Plus de 350 gymnastes, représentant différents clubs de la région, ont concouru. Elles ont présenté, en collectif
ou individuel, leurs enchainements devant un jury attentif et un public enthousiaste.
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Exposition de voitures anciennes
Le 27 mars, l’association Les Vieilles Mécaniques des Alpilles a organisé son traditionnel rassem-
blement de véhicules vintage au Foirail. Il y en avait près de 200. Bichonnés et exposés avec 
fierté par leurs propriétaires, ils ont été admirés par des passionnés de mécanique et des
curieux. Ce rendez-vous, dont l’ambiance musicale était assurée par le groupe de rock Rusty 
Bones, a attiré des centaines de visiteurs.

Concours d’agility
Les 26 et 27 mars, le Training Club proposait un concours d’agility auquel 180 duos maître/chien ont 
participé. A tour de rôle, chaque équipe devait finir le parcours d’obstacles en un minimum de temps. Ce 
type d’épreuves démontre la qualité du dressage du chien mais aussi les liens qui l’unissent à son maître.

Les classes bleues, un dispositif ministériel du Plan aisance aquatique
En cette fin d’année, tous les grands de maternelle devraient expérimenter la méthode PLOUF, pour apprendre à nager en 15 jours. Une présentation aux 
familles est en cours au sein de toutes les écoles maternelles, à l’image de celle organisée le 28 mars au Logisson. A ce jour, 26 parents d’élèves sont déjà agréés 
pour accompagner cette aventure, c’est assez exceptionnel pour être souligné ! Nous reviendrons sur ce beau projet dans un prochain numéro. A suivre....
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Feria di Pichoun
Mercredi 30 mars, en raison d’une météo capricieuse, le programme de la Feria di Pichoun a été bouleversé, avec le repli d’une partie des animations 
sous la Grande Halle. Ainsi, la Municipalité, ses partenaires, les bénévoles et l’équipe d’animateurs du Centre Social les Oliviers ont tout mis en œuvre 
pour maintenir cette fête, attendue par des centaines d’enfants. Grâce à l’ensemble des acteurs présents, la bonne humeur, les rires et la joie étaient 
bel et bien au rendez-vous de cette édition, placée sous le signe de la Paix.
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Feria de la Crau
L’édition 2022 de la Feria, organisée par la Unica et la Municipalité, a été marquée par le grand retour des abrivados. Malgré une météo glaciale,
habit de lumière mauve clair sur notre photo). Un moment d’émotion a été celui de l’hommage rendu à Maurice Sambain, ancien Premier 
et de ses proches. Comme chaque année, de nombreux rendez-vous conviviaux et festifs ont par ailleurs ponctué la manifestation, en journée 
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les afionados étaient au rendez-vous des arènes, qui ont vu briller Estrella Magan lors de la novillada et Alberto Lamelas lors de la corrida (en 
Adjoint de la Ville et fondateur de la Feria de la Crau. Une plaque à sa mémoire a été dévoilée à l’entrée des arènes, en présence de sa famille 
comme en soirée.
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Foire de Printemps de la MFR
Le 1er avril, à l’initiative d’une classe d’élèves, la Maison Familiale Rurale mettait 
en place un rassemblement de producteurs locaux ouvert au public.

Le son d’Alex
Alex Jaffray a présenté, le 1er avril sur la scène du Galet, un seul en scène hilarant dédié à la musique. Un spectacle qui a ravi les mélomanes, mais pas que !

Isabelle Jacquot rencontre des collégiens
La Saint-Martinoise Isabelle Jacquot, qui a publié un livre sur le parcours du poilu Joseph Jacquot durant la Grande Guerre, est intervenue dans 
deux classes de 3e du collège Charloun Rieu, le 5 avril dernier. Elle a notamment expliqué aux adolescents les caractéristiques du Front d’Orient
où l’aïeul de son mari a combattu.

“Immersion Nature Augmentée”
Le 6 avril, la Médiathèque accueillait le module voyageur qui est exposé de manière permanente à l’Ecomusée de la Crau. Créé par l’artiste Anne-Lise 
Koelher, le réalisateur Eric Serre et le Conservatoire d’espaces naturels, ce dispositif artistique et didactique a pour but d’expliquer le rôle des zones 
humides. Tout au long de la journée, Delphine Lenôtre du CEN PACA a guidé les visiteurs dans la découverte de l’outil.



Magazine municipal - Mensuel 25

“Sur mon chemin”
En plus du spectacle du samedi 9 avril, quatre représentations scolaires ont 
été jouées, auxquelles 302 enfants de maternelle ont pu assister.

Visites guidées de l’Ecomusée
En avril, l’Ecomusée a proposé 5 visites commentées de son exposition 
permanente dédiée à la Crau et ses richesses

Animations jeunesse au Centre de Développement Culturel (CDC)
Tout au long du mois d’avril, toute l’équipe du Galet s’est mobilisée pour offrir de beaux rendez-vous spécialement dédiés aux familles. En plus des habituels stages 
vacances, le CDC a organisé le 1er ciné-goûter dans son format traditionnel depuis la crise sanitaire. S’en est suivie une chasse au trésor captivante. Entre énigmes, 
blind-test et recherche d’œufs cachés, les familles ont passé un incroyable moment, avec en prime la découverte des coulisses de la structure. Enfin, un cycle Japanimation
a fait le bonheur des fans de mangas : tournoi sur PS4, vente de livres et goodies, programmation spéciale au ciné… Tout un programme que les visiteurs ont adoré !
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Jusqu’au 6 mai                                                              
Concours des Maisons Fleuries 
Pour s’inscrire, il suffit de remplir et 
de renvoyer le coupon de partici-
pation à l’accueil de la mairie. 
Informations disponibles sur le site 
Internet de la Ville (rubrique 
“Actualités” / “Bon à savoir).
Site Internet : saintmartindecrau.fr

Mercredi 4 mai                                          
Rencontres MFR
De 9h à 17h, la Maison Familiale 
Rurale (MRF) Rhône Alpilles organise 
ses portes ouvertes au 2 rue de la 
Garrigue, sur rendez-vous.
Renseignements : 04 90 49 17 52

Découvrir les libellules
Rendez-vous à 14h sur le
parking de l’Etang des Aulnes pour 
la sortie guidée “A la recherche 
des libellules”, accompagnée 
d’une animatrice du CEN PACA. 
Sortie familiale à partir de 6 ans.
Tarifs : 3 et 6 €
Inscriptions : 04 90 47 02 01

Jeudi 5 mai                                       

Job dating
De 13h30 à 17h à l’Espace Emploi 
(4 avenue de Plaisance), la Mission 
Locale organise un après-midi 
consacré aux offres saisonnières
et contrats d’apprentissage.
Pour les jeunes de 16 à 25 ans en
recherche d’emploi, sur inscription.
Renseignements : 04 90 47 38 81

Visite de l’Ecomusée
A 15h, elle sera l’occasion
d’en connaître davantage sur les 
paysages contrastés de la Crau, les 
activités agro-pastorales à fort 
enjeu environnemental, les es-
pèces endémiques et protégées… 
Entrée : 3,50 € et 5 € (visite com-
mentée gratuite incluse) - Gratuit 
pour les Saint-Martinois.
Inscriptions : 04 90 47 02 01

Vendredi 6 mai                        

Visite des coussouls
Balade gratuite en Crau
organisée par l’Ecomusée
en compagnie d’un garde
de la réserve. Départ à 9h.
Inscriptions : 04 90 47 02 01

Les 7 et 8 mai                                                      

Djibril Cissé Cup 
Organisée par le Sporting Club au 
stade Combier. Avec la participa-
tion d’une trentaine d’équipes des 
catégories U11 à U13, en prove-
nance de toute la France.
Renseignements : www.scsm13.fr

Samedi 7 mai                                            
Concert des Wriggles
A 21h au CDC, le groupe se remet 
en scène avec des milliers d’heures 
de vol, mais toujours pas de plomb 
dans les ailes. La mission : tout 
transformer en chansons. Aucune 
limite, aucune leçon, et beaucoup 
d’autodérision. Tarifs : 22 et 25 €.
Renseignements : 04 90 47 06 80

Fête du vélo
Organisée par la Municipalité
en collaboration avec le Rayon d’Or 
de la Crau de 14h à 17h au Foirail. 
Parmi le programme : une balade à 
vélo et un parcours Pumptrack. Le 
programme sera disponible sur le site 
Internet, la page Facebook et 
l’application mobile de la ville.

Dimanche 8 mai                                    
Commémoration du 8 mai 1945
La cérémonie se déroulera à
11h30 au Monument aux Morts, 
avec un dépôt de gerbes.
Soirée des chorales
A 17h30 à l’Eglise, le Chœur 
Saint-Martin organise un concert 
au profit des œuvres humanitaires 
du CCFD et du Secours Catholique. 
La chorale saint-martinoise sera 
accompagnée par l’association 
arlésienne “Des Voix de Saliers”. 
Entrée libre.

Vendredi 13 mai                                                             
Sortie ornithologique
A 9h, visite organisée dans la 
réserve naturelle des coussouls de 
Crau accompagnée d’Etienne, 
garde du site. Patience et discré-
tion seront de rigueur pour avoir la 
chance d’observer l’outarde cane-
petière ou le mythique ganga 
cata. A partir de 12 ans. Tarif : 20 €.
Inscriptions : 04 90 47 02 01

Foire de Printemps de la MFR 
De 15h à 17h30, au sein de
son établissement, situé au 2 rue
de la Garrigue. En présence de 
plusieurs producteurs locaux.
Renseignements : 04 90 49 17 52

Agenda

Expositions
Depuis le 8 février
“Le Temps d’une estive”
A l’Ecomusée de la Crau, le berger 
photographe Eric Vallée présente 
ses clichés pris au cours d’une estive.

Jusqu’au 8 mai
“Les derniers oiseaux et paysages 
cosmiques”
Les œuvres du dessinateur graphique 
Gonzalo Màrquez (dessins, peintures 
et créations graphiques) sont mises 
en lumière dans le hall du CDC. 

Du 5 mai au 3 juin
Photopassion
Les adhérents de l’association 
Photopassion exposent leurs meil-
leurs clichés à la Maison des Asso-
ciations, aux horaires d’ouverture
de la structure. Exceptionnellement, 
l’exposition sera aussi visible le 
week-end des 14 et 15 mai pendant 
la Fête du Printemps. Le vernissage 
aura lieu le vendredi 6 mai à 18h.

Du 10 au 22 mai
Atelier Paul Cézanne
Dans le hall du CDC, présentation 
des créations de l’Atelier Paul 
Cézanne de la structure,
animé par Arlette Mahut.

Du 24 mai au 5 juin
Œuvres à l’aquarelle
L’atelier “Aquarelle Multi-
technique”, encadré par Roberte 
Braem, présentera les fruits de son 
travail annuel dans le hall du CDC.

Retrouvez toutes les informations 
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Samedi 14 mai  
Course camarguaise
A 16h aux arènes Louis Thiers.
Voir page 10

Musique classique
A 21h, le CDC accueille l’Orchestre 
Philarmonique du Pays d’Aix Junior. 
Cette formation donne la possibilité
à 60 jeunes âgés de 10 à 20 ans de 
jouer dans un orchestre philharmo-
nique sans attendre l’âge adulte. 
Concert sous la direction de 
Jacques Chalmeau, chef 
professionnel à la renommée 
internationale. Tarifs : 9 et 12 €.
Renseignements et réservations :
04 90 47 06 80

  Les 14 et 15 mai   
Fête du Printemps
De nombreuses animations festives 
seront proposées dans toute la ville.
Voir pages 10 et 11

Mardi 17 mai  
Collecte de sang
Sur rendez-vous, de 15h à 19h à la 
salle Aqui Sian Bèn. Réservation des 
créneaux sur le site Internet de 
l’Etablissement Français du Sang.
Inscriptions : mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

Du 18 au 22 mai  
Fête de la Nature
La Municipalité et ses partenaires 
vous invitent à un programme 
commun d’activités ludiques et 
pédagogiques centrées sur 
l’environnement.
Voir pages 12 et 13

Les 20 et 21 mai     
Portes-ouvertes de l’Aiguille 
Créative
De 9h à 18h, à la salle l’Oustau, 

l’association met en vente les 
créations de ses membres. Avec 
des confections artisanales tout 
spécialement proposées pour la 
fête des mères. Venez nombreux !

Samedi 21 mai  
Centenaire du Sporting Club
A partir de 9h au stade Combier 
puis à l’Etang des Aulnes.
Renseignements : 04 90 47 13 51
Voir page 8

Salon du Livre Jeunesse
Dès 9h30 à la salle Mistral, cette 20e

édition réunira exceptionnellement 
20 auteurs/illustrateurs.
Voir page 9

Concert-anniversaire
A 17h30 sous la Grande Halle,
la chorale Croch’n Do organise
un concert spécial pour son
10e anniversaire. Une trentaine
de musiciens de l’Harmonie d’Istres
se joindront aux choristes
saint-martinois. Entrée libre.

“Poil de carotte, replay”
A 11h, le CDC propose
une pièce de théâtre qui nous 
invite à suivre deux vies parallèles : 
celle de “Bouboule”, Julie, et celle 
de “Poil de Carotte”, Jules Renard. 
Tout semble les séparer et,
pourtant, les maux et écorchures 
sont les mêmes : le sentiment d’être 
de trop, dépassés par quelque 
chose qui ne leur appartient pas.
A partir de 8 ans. Tarifs : 7 et 10 €.
Renseignements : 04 90 47 06 80

Dimanche 22 mai   
Sortie au Perthus
Organisée par la FNACA.
Les inscriptions sont ouvertes les 
jeudis de 17h à 19h au local de 
l’association (4 rue des Saules). 
Nombre limité de places. Tarif : 30 €. 
Renseignements : 06 52 47 07 13 -
fnaca.smc13@gmail.com

Samedi 28 mai  
Découvrir les libellules
Rendez-vous à 10h sur le parking 
de l’Etang des Aulnes (voir détails 
à la sortie du 4 mai).
Inscriptions : 04 90 47 02 01

Expos

Festivités

Musique

Théatre
Art vivant

Balades
Sorties

Animations
Manifestations

Conférences
Rencontres

Sport

Cinéma

Littérature www.soleilfm.com

Le coup de cœur
de la Médiathèque
Azincourt par temps de pluie, 
de Jean Teulé
Ce 25 octobre 1415, il pleut dru 
sur le joli village d’Azincourt. 
Quelques milliers de soldats 
anglais se retrouvent pris au 
piège par des Français en 
surnombre. La fine fleur de 
l’aristocratie française a bien 
l’intention de se couvrir de 
gloire, mais aucun n’en revien-
dra vivant. Avec la verve qu’on 
lui connaît, Jean Teulé raconte 
trois jours dan-
tesques d’affronte-
ments sanglants 
durant lesquels
des milliers de vies 
seront massacrées. 
Une bataille 
d’autant plus 
désastreuse que 
parfaitement 
inutile.



Rencontres

de
l ’A

rtis
anat

1re  édition
SAINT-MARTIN DE CRAU

sous la Grande Halle

De 10h
à 17h 

Dégustations Animations

Savoir-faireDémonstrations
Dimanche

26 juin
2022




